
ma
passion !



Édito

Culture

Lieu foisonnant d’échanges, le Conservatoire 
Georges Bizet grâce à une équipe pédagogique 
plurilingue est un acteur dynamique de la vie 
culturelle de la Ville, il réalise chaque année de 
multiples manifestations telles que des auditions 
de classes, concerts de musique, spectacles 
d’art dramatique et de danse au Théâtre Alain 
Jonemann ou dans différents lieux de la Ville 
(CCAS, Hôpital du Vésinet…).

Depuis peu, le Conservatoire collabore également 
par le biais de ses orchestres avec de nouveaux 
organismes tels que les groupes d’entraide mutuels 
(GEM) de Nanterre ou bien encore la U Arena de 
Nanterre à l’occasion de diverses manifestations….

500 élèves 

28 enseignants
Spécialités : Musique, Danse, Théâtre

4 départements pédagogiques

280 heures
d’enseignements hebdomadaires



Culture
MOT DE L’ÉLU
La culture tient une place essentielle au Vésinet avec ses 
nombreuses associations, son Théâtre, sa Bibliothèque et son 
Conservatoire Georges Bizet qui regroupe les trois disciplines,
Musique, Danse et Théâtre.                                                                                                                                         
                          
Il offre depuis plus de cinquante ans un enseignement de qualité 
grâce à une équipe administrative et enseignante engagée, 
composée de vingt-huit pédagogues qualifiés, tous artistes 
reconnus que je remercie chaleureusement.

Le Conservatoire propose aux Vésigondins la pratique de très 
nombreux instruments, pouvant allier les différents styles 
de musique, mais également des cours de danse ou d’art 
dramatique pour tous les âges, dans le cadre de cursus adaptés, 
qu’ils soient diplômants, collectifs ou de pratiques amateurs.

Vous découvrirez grâce à cette plaquette, l’offre qui permettra 
à chaque élève de trouver sa place parmi les trente-six 
disciplines proposées. Petits et grands pourront ainsi s’exprimer 
en musique à travers auditions de classe et concerts donnés 
dans les différents lieux de la Ville. Que ce soit en solo, duo, trio 
ou dans les divers ensembles et orchestres proposés au sein du 
Conservatoire, ils feront rayonner l’art avec bonheur et plaisir 
au sein de notre Ville du Vésinet.

Didier Guérémy
Adjoint au Maire délégué à la vie culturelle



Danse

ÉVEIL
2 années / 4 ans révolus et 5 ans

L’éveil proposera une approche 
sensorielle de la danse permettant 
ainsi le développement de la 
maîtrise corporelle pour une 
première pratique artistique en lien 
avec la musique.

INITIATION
2 années / 6 ans et 7 ans

L’initiation sur ces deux années 
sera l’heure des premières 
acquisitions afin de préparer 
l’élève à l’apprentissage des 
différentes techniques de danse, 
objet de sa seconde période de 
formation (cycle 1).



PREMIERS PAS



Le Conservatoire propose un 
cursus divisé en deux cycles 
d’apprentissages diplômants
et un cycle 3 non diplômant.

Cycle 1 et cycle 2 : 4 à 5 années chacun 
Cycle 3 amateur :  3 années

CURSUS 
DIPLÔMANT
Cycle 1 et cycle 2

L’intégration en 1er cycle commence dès 
l’âge de 8 ans révolus pour les élèves 
qui souhaitent débuter ou perfectionner 
l’apprentissage de la danse dans 
un cadre progressif à travers des 
répertoires classiques et variés.                                                                                                                         
Il n’est pas nécessaire d’avoir suivi les 
parcours Éveil et Initiation pour entrer 
en cursus diplômant. Un test de niveau 
est organisé en septembre pour les 
nouveaux élèves de tout âge.

DEUX COURS OBLIGATOIRES 
HEBDOMADAIRES 

CYCLE 1 :
2h hebdomadaires en deux cours
CYCLE 2 :
3h hebdomadaires en deux cours 

Danse



CYCLE 3
NON DIPLÔMANT 
Les élèves souhaitant poursuivre la pratique de 
la danse après validation du cycle 2, peuvent 
suivre un cycle 3 amateur non diplômant
(3 années).

CYCLE 3 : 3h hebdomadaires en deux cours

DANSE JAZZ
En complément des cursus diplômants et non 
diplômants, il est proposé aux élèves à partir de 
la 3e année du cycle 1, d’intégrer les cours de 
danse jazz dispensés au Conservatoire.

JAZZ 1 : 3h hebdomadaires en deux cours
JAZZ 2 : Cycle 2 (1re et 2e année ) :
1h15 de cours 
JAZZ 3 : Cycle 2 (3e et 4e année)
et cycle 3 : 1h15 de cours

AMATEURS
& ADULTES 
BARRE AU SOL 
La barre au sol permet d’assouplir et de 
renforcer muscles et articulations et prépare 
à la barre « classique ». Des exercices 
d’enchaînement en milieu de salle complètent 
le cours.

CADRE
PÉDAGOGIQUE
Pour mener à bien ses missions, 
le Conservatoire s’appuie sur une 
équipe pédagogique qualifiée, 
composée d’enseignants, tous 
titulaires du Diplôme d’État (D.E)

Conf irmation



Dès le plus jeune âge, l’enfant 
peut découvrir un monde 
artistique riche de plaisirs et 
d’enseignements.

ÉVEIL
Dès 5 ans (grande section maternelle)

L’éveil musical consiste à une découverte 
sensorielle des sons, des rythmes et des 
familles instrumentales tout en y ajoutant  
la voix par le biais du chant.

L’enfant manifeste ainsi ses émotions 
et apprend à les gérer en découvrant 
l’acquisition des rythmes de base qui lui 
permettront une approche instrumentale 
grâce à la manipulation de percussions.  

Durée du cours : 45 min

Decouverte
Musique



Decouverte

PARCOURS
DÉCOUVERTE
INSTRUMENTALE 
( CP et CE1)

Ce voyage musical de deux années 
permettra à l’enfant de connaître les 
différents instruments par groupe de 3 
élèves maximum. Sur l’ensemble du cycle, 
11 instruments différents seront abordés 
afin qu’il puisse faire son choix lors de sa 
rentrée dans le cursus diplômant (cycle 1)

Durée du cours : 30 min

Tous les instruments sont prêtés par le 
Conservatoire.



Musique

Le Conservatoire propose 
un cursus complet d’études 
musicales à partir du CE2, 
avec l’apprentissage de 
l’instrument de son choix.
Ce cursus comprend deux 
cycles d’apprentissages 
diplômants :

Cycle 1 et cycle 2 :
4 à 5 années chacun 

Cycle 3 amateur : 
3 années

CURSUS 
DIPLÔMANT
Il aborde les domaines 
fondamentaux suivants : 

FORMATION MUSICALE

FORMATION INSTRUMENTALE

PRATIQUE COLLECTIVE
(chorale, orchestres,
ensembles instrumentaux…)



FORMATION MUSICALE
Cette discipline est l’élément 
central et incontournable autour 
duquel s’articulent les pratiques 
instrumentales et collectives. Elle 
représentera pour l’élève un outil 
indispensable dans l’apprentissage de 
son instrument.

CYCLE 1 :
(1e et 2e année) : 1h de cours 

CYCLE 1 :
(3e et 4e année) : 1h15 de cours

CYCLE 2 ET CYCLE 3 :
Durée du cours : 1h

Preter
   l’oreille



Musique

FORMATION 
INSTRUMENTALE
L’entrée dans le cursus est effective à partir 
du CE2. L’élève entame l’apprentissage de 
l’instrument de son choix.

Le 1er cycle est une phase d’apprentissage,
le 2e cycle étant un cycle d’approfondissement 
et de perfectionnement, le 3e cycle amenant lui 
à l’autonomie nécessaire permettant de former 
des musiciens amateurs aguerris.

CYCLE 1 ET CYCLE 2 :
(1e et 2e année) : 30 min de cours

CYCLE 2 :
(3e et 4e année) : 45 min de cours

CYCLE 3 :
Durée du cours : 60 min



jouer ensemble
PRATIQUE COLLECTIVE
La pratique collective s’inscrit dans le 
cursus de chaque élève. 

La chorale est la première pratique 
collective proposée. Elle est obligatoire 
pour tous les élèves lors des deux 
premières années du cursus.

À partir de la 3e année, plusieurs 
orchestres et ensembles sont proposés 
en fonction du niveau instrumental de 
chacun, permettant ainsi à l’élève de 
s’épanouir et de s’exprimer musicalement 
dans les différentes formations proposées 
au sein du Conservatoire.

Un cours hebdomadaire

CADRE
PÉDAGOGIQUE
Afin de mener à bien ses missions et de 
garantir un enseignement d’excellence 
conforme aux orientations pédagogiques 
du Ministère de la Culture, le Conservatoire 
s’appuie sur une équipe pédagogique 
qualifiée composée de 21 enseignants 
diplômés en musique.



CURSUS NON 
DIPLÔMANT 
ET PRATIQUES 
AMATEURS
UN PARCOURS 
MODULABLE
Ce parcours s’adresse principalement 
aux jeunes motivés qui souhaitent 
continuer une pratique instrumentale 
en dehors du parcours diplômant. 

Construit en concertation et sur 
présentation d’un projet exposé par 
l’élève, il fait l’objet d’un « contrat »
entre le jeune, la famille, les 
enseignants et la direction.

Ce parcours pédagogique d’une durée de 
deux années renouvelables, sera défini 
en fonction des souhaits de l’élève 
(choix pratique collective, du répertoire ….)

Ce parcours est proposé pour les 
élèves ayant au minimum un niveau 
instrumental de milieu de 2e cycle.

Il comprend 30 min de cours 
instrumental et de plusieurs modules 
en lien avec le projet proposé.

CADRE
PÉDAGOGIQUE
Pour mener à bien ses missions, 
le Conservatoire s’appuie sur un 
professorat diplômé qui pourra répondre 
aux attentes des divers profils.



MUSIQUE ASSISTÉE PAR 
ORDINATEUR
Depuis quelques années, le Conservatoire ouvre 
également ses portes à tous les élèves, internes et 
externes, intéressés par cette discipline. 

Elle permet par le biais de l’informatique au 
service de la musique, de créer et de composer de la 
musique électronique via des logiciels de musique 
qui vous permettront d’enregistrer vos propres 
maquettes audio tout en éditant vos propres 
partitions ou tablatures.  

Trois catégories de groupe vous seront proposés 
en fonction du niveau de chacun (débutant, 
intermédiaire, avancé). R

LA PRATIQUE 
COLLECTIVE SEULE 
Toutes les pratiques collectives du cursus 
diplômant sont ouvertes aux musiciens 
amateurs et aux élèves ayant terminé 
leur cursus.

Le Conservatoire proposant plusieurs 
ensembles instrumentaux (flûte 
traversière, clarinette, guitare, 
percussions….) et musique de chambre 
dans des domaines esthétiques divers : 
classique, jazz, variétés...

Trois orchestres sont aussi ouverts aux 
musiciens amateurs en fonction du 
niveau et de l’instrument, orchestre junior 
(3e et 4e année de 1er cycle, début du 2e 
cycle) orchestre symphonique (à partir 
du milieu de 2e cycle) et orchestre jazz 
(à partir fin de 2e cycle). Ces orchestres 
abordent des répertoires variés et des 
œuvres de différents compositeurs, 
s’adaptant au niveau de chaque élève 
lors des répétitions hebdomadaires 
programmées et permettant la réalisation 
d’auditions et concerts organisés tout au 
long de l’année.



Théâtre
ET ART DRAMATIQUE 

INITIATION
Ouvert aux élèves âgés de 10 
à 13 ans, ce cours propose une 
initiation et une découverte du 
jeu de l’acteur à partir d’exercices 
d’improvisation permettant la 
prise de confiance ainsi que 
l’apprentissage de textes et de 
pièces de théâtre.                                                                                            

Durée du cours : 1h30

CURSUS 
ADOLESCENT 
À partir de 14 ans, une première 
approche de l’art dramatique est 
proposée.

Les cours permettent une acquisition 
des bases du jeu de l’acteur, de 
l’expression scénique et de la création 
d’un personnage. Le travail s’effectue à 
partir d’improvisations et d’une pièce 
de théâtre.              

Durée du cours : 2h



s’exprimer



CURSUS NON 
DIPLÔMANT 
ADULTE
COURS DE THÉÂTRE 
POUR TOUS NIVEAUX 
À partir de 18 ans. 

À partir d’une ou plusieurs pièces des 
répertoires classique et contemporain, 
les cours permettent d’approfondir les 
bases de l’expression corporelle et 
vocale, en développant notamment le 
travail d’improvisation.

Durée du cours : 2hCADRE
PÉDAGOGIQUE
Pour mener à bien ses missions, 
le Conservatoire s’appuie sur un 
professorat qualifié  ancré dans la 
création théâtrale d’aujourd’hui et d’un 
enseignement se distinguant par une 
pratique intensive de l’interprétation.



improviser



Diffusion
EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 

Permettre au plus grand nombre de 
bénéficier d’une approche culturelle 
et artistique est l’une des missions du 
Conservatoire. Le partenariat avec les 
écoles primaires est un atout majeur de 
la collectivité.

LES INTERVENTIONS EN 
MILIEU SCOLAIRE
C’est un élément fort de l’aménagement 
culturel de la collectivité, garantissant l’égalité 
d’accès pour tous les enfants à un éveil, une 
sensibilisation et une pratique musicale 
qui contribuent à l’épanouissement de leur 
personnalité. 

Les actions proposées par le Conservatoire 
s’inscrivent dans un principe de complémentarité 
au travail des enseignants des écoles et rentrant 
ainsi dans le cadre plus global des missions 
éducatives de l’Éducation Nationale.

L’ORCHESTRE À L’ÉCOLE
Depuis la rentrée de septembre 2022, le 
dispositif Orchestre à l’école est mis en place 
à l’école Pasteur suite à la collaboration 
entre le Conservatoire, le périscolaire, l’école, 
l’Éducation Nationale et l’association
« Orchestre à l’École » sur le souhait de valoriser 
les instruments d’harmonie et de percussions en 
initiant les jeunes élèves à une véritable pratique 
artistique.

Ce projet permet aux élèves de la classe de CE2 
de bénéficier durant les trois années à venir 
d’un intervenant et de quatre professeurs du 
Conservatoire et ce deux heures par semaine, 
formant ainsi un orchestre.

CADRE
PÉDAGOGIQUE
Pour mener à bien ses missions, 
le Conservatoire s’appuie sur une 
équipe de professeurs tous agréés 
par l’Éducation Nationale.



Directeur : Franck Guicherd
Administration : Nathalie Henry                                                          
 

CORDES
Violon : Antoine Pham                                                                                                                     

Alto : Emmanuelle Stanese                                                                                                             

Violoncelle : Ken-Sébastien Raclot   

Contrebasse/Basse : Pierre Delbes

CLAVIERS ET INSTRUMENTS 
POLYPHONIQUES 

Piano : Sylvia Avrand-Margot,

Svetlana Ramic, Gabriel Gorog

Orgue et orgue improvisation :
Elisabeth Romanek                                                                    

Guitare : Renato Velasco                                                                                                                 

Harpe : Isabelle Frouvelle                                                                                                            

VENTS ET PERCUSSIONS
Flûte traversière : Laurence Stricker

Saxophone : Saki Tanaka

Clarinette : Loic Sorel

Trombone : Hugo Declève

Trompette et cornet : François Berthelot

Percussions et batterie : Mayumi Guicherd

FORMATIONS MUSICALES, ÉVEIL 
ET CHORALE 

Laurence Bouchaud, Jiawei Gao,

Elisabeth Romanek, Jorge Silva

PRATIQUE COLLECTIVES 
INSTRUMENTALES                                                                                     
Orchestre junior : Ken-Sébastien Raclot                                                                                  

Orchestre symphonique : Franck Guicherd

Ensemble jazz : Franck Guicherd                                                                                               

Ensemble guitares : Renato Velasco                                                                                         

Ensemble flûtes : Laurence Stricker                                                                                          

Ensemble Clarinette : François Dartinet        

Musique de chambre :
Sylvia Avrand-Margot,

Ken-Sébastien Raclot

MUSIQUE ASSISTÉE PAR 
ORDINATEUR 

Guillaume Dubigny , Renato Velasco

DANSE CLASSIQUE ET JAZZ
Kazumi Kubota, Nina Kapacee-Bossant, Alice 

Chazaud

THÉÂTRE
Pierre-Sébastien Kuntzmann

                                                                      

INTERVENTION EN MILIEU 
SCOLAIRE
Nourdine Djahieche                                

Équipe
ADMINISTRATIVE & PÉDAGOGIQUE







Conservatoire Georges Bizet 
51 boulevard d’Angleterre  - 78110 Le Vésinet

01 39 76 67 32
conservatoire@levesinet.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi : Fermé  / 14h - 19h

Du Mardi au Vendredi : 9h30 – 12h30  / 14h – 19h 

Samedi : 9h – 12h30 / Fermé

Fermeture pendant les vacances scolaires

La Ville remercie l’équipe administrative et pédagogique

du Conservatoire Georges Bizet.
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